
Taxes impayées, location à
une école privée pour super-
riches, tournage d’un film
d’horreur, rumeurs de sai-
sie, voire de revente: les cis-
terciens s’inquiètent pour
leur ancien monastère...

S T É P H A N E
B A I L L A R G E O N

L
e père abbé s’inquiè-
te. Il garde la foi, évi-
demment, mais le cis-
tercien dom André
Barbeau commence

à douter sérieusement. Pas
pour lui, ni pour sa communau-
té maintenant déménagée dans
Lanaudière, mais pour son an-
cien monastère d’Oka. Le grand
complexe patrimonial, situé à
l’ouest de Montréal, a été vendu
pour un peu plus de six millions
de dollars, en 2007, à un consor-
tium d’organismes éducatifs,
touristiques et régionaux.

Le père abbé s’inquiète parce
que les signes le découragent. Le
nouveau propriétaire, la Corpora-
tion de l’abbaye d’Oka, doit tou-
jours ses taxes municipales et

scolaires de 2009, soit environ
300 000 $. Les grands projets
pour mettre en valeur le site
conventuel, au profit du public, se

font attendre. Et ce week-end, par
Internet, dom Barbeau a appris
que la Trappe était louée pendant
des semaines pour le tournage

d’un film 3D baptisé Hidden. Un
film d’horreur, ce qui en rajoute...
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Le sort de l’ancienne abbaye
d’Oka inquiète les moines
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Un moine photographié dans la chapelle de l’abbaye d’Oka peu avant le déménagement de la
communauté des cisterciens, l’an dernier. Le monastère a été vendu à un consortium en 2007.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Journée très chargée, mais certainement pas inhabituelle, pour le Dr Michel Vachon de la Clinique 3000, rue Bélanger Est, à Montréal. Débordés et frappés durement
par la pénurie, les omnipraticiens ont demandé hier à Québec de hausser son financement du réseau de cliniques dont ils estiment la survie «menacée».

89 RECOURS COLLECTIFS CONTRE TOYOTA AUX ÉTATS-UNIS   Page B 1

M A R C O
B É L A I R - C I R I N O

L es personnes appartenant à
une minorité visible double-

ront d’ici 2031, si bien qu’elles
constitueront près du tiers de la
population canadienne dans
20 ans, soit jusqu’à 14,4 millions
de personnes, selon les der-
nières projections de la diversi-

té de la po-
pulation ca-
nadienne de
Statistique
Canada.

La propor-
t i o n d e s
membres de
minorités vi-
sibles fera un
bond de 16 à
31 % de 2006
à 2031, en rai-
son notam-
ment d’une
immigration
soutenue et
d’un indice
de fécondité
légèrement
plus élevé. 

Par ailleurs, la population de
Canadiens nés à l’étranger
pourrait croître environ quatre
fois plus rapidement que le res-
te de la population. Ceux-ci
constitueraient du coup entre
25 et 28 % de la population du
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En 2031, un
Montréalais
sur trois
sera d’une
minorité
visible

JUSTICE

Silence des
conservateurs
sur la clémence
dont a bénéficié
l’ancien
député Jaffer
■ À lire en page A 3
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L O U I S E - M A U D E
R I O U X  S O U C Y

P endant que les urgences
des hôpitaux font les man-

chettes, la première ligne conti-
nue de se fragiliser dans l’indif-
férence. Jamais la médecine fa-
miliale n’a été aussi précaire, a

estimé hier la Fédération des
médecins omnipraticiens du
Québec (FMOQ), qui dit
craindre pour l’avenir même du
réseau de la santé. Un cri du
cœur repris par l’opposition, de
même que par la famille de Ma-
riette Fournier, cette dame
âgée décédée après quatre

jours d’attente aux urgences.
Tous somment le gouverne-
ment Charest de remettre le ré-
seau sur les rails.

Sans vouloir minimiser la
pression qui se fait sentir dans
certaines urgences du Grand
Montréal, le président de la
FMOQ croit que «la solution

n’est pas que dans la salle d’urgen-
ce», mais d’abord en amont, dans
les cabinets des médecins de fa-
mille, où 85 % des consultations
sont réalisées. «Un système de
santé fort dépend d’une première
ligne solide», estime le Dr Louis
Godin. Ce dernier espère que le
ministre de la Santé «aura la

clairvoyance et la justesse d’esprit
de s’attaquer à cet enjeu de front»
dans la négociation qu’il engage-
ra bientôt avec ses membres.

La directrice générale de
l’Association québécoise des
établissements de santé et de
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Une première ligne en lambeaux
Tirs nourris contre les choix du gouvernement Charest dans la santé 

R O B E R T  D U T R I S A C
L I S A - M A R I E  G E R V A I S

T alonné par l’opposition offi-
cielle, le ministre de la Fa-

mille, Tony
Tomassi, a
justifié hier
l ’existence
de garderies
subvention-
nées à voca-
tion religieu-
se par le fait
que les ser-
vices de gar-
de sont un
p r o l o n g e -
ment du milieu familial.

«Les services de garde sont des
entités indépendantes; elles sont
la continuité du milieu familial»,
a fait valoir Tony Tomassi dans
un point de presse. «Vous savez,
les parents choisissent les services
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La religion à
la garderie:
Tomassi ne
veut pas
intervenir

La population
de Canadiens
nés à
l’étranger
pourrait
croître quatre
fois plus
rapidement
que le reste
de la
population

Le ministre
de la Famille,
Tony Tomassi
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Q uand des ministres prennent le temps
de rencontrer la presse quelques jours
à peine après le dépôt d’un budget, on

s’attend à ce que ce soit pour mettre beaucoup
plus de chair autour des os. C’est d’ailleurs ce
qu’ont cru la vingtaine de journalistes qui se sont
présentés lundi matin au Théâtre de la presse, à
Ottawa, pour entendre le président du Conseil du
Trésor, Stockwell Day, parler de «l’optimisation
de l’efficacité du gouvernement».

Au grand étonnement de tout le monde, il
n’avait que des miettes à offrir, soit l’élimination de
245 postes pourvus par nomination. Une écono-
mie théorique de 1,2 million. Théorique parce que
90 % de ces postes étaient déjà vacants... Sur l’es-
sentiel cependant, le ministre n’avait rien à dire.
En fait, il s’en est pratiquement lavé les mains.

Aux fonctionnaires de se débrouiller avec le gel
de budget imposé aux ministères à partir de l’an
prochain. À eux de trouver les mesures à adopter
pour économiser 6,8 milliards sur cinq ans tout en
absorbant l’inflation et en payant les salaires qui
continueront de croître. Tous les ministères, sauf
la Défense, sont soumis au même régime. Le gou-
vernement ne se mouille pas, ne nomme pas les
ministères à ménager ni ceux pouvant contribuer
davantage à l’effort. On s’en défend, mais cela
pourrait mener à sabrer des programmes essen-
tiels et à en sauver d’autres moins importants
puisque chaque ministère travaille de son côté.

Pour qu’il en soit autrement, il faudrait que le
gouvernement accepte de faire et de défendre
publiquement des arbitrages difficiles. La situa-
tion des finances publiques l’y contraindra fort
probablement mais, pour l’instant, le remue-mé-
ninges est laissé aux fonctionnaires et le ministre
évite les coups en soliloquant sur la disparition
d’une poignée de postes vacants.

◆ ◆ ◆

Après Stockwell Day lundi, c’était hier au tour
de ses collègues responsables des Finances, du
Commerce international et du développement ré-
gional du Québec de convoquer la presse sans
dire pourquoi. Mais trois ministres, ça incite à se
déplacer, ce que pratiquement tous les médias
représentés sur la colline parlementaire ont fait.
Pour pas grand-chose, encore une fois, puisqu’on
leur a resservi une annonce du budget, celle tou-
chant l’élimination des droits de douane restants
sur les intrants manufacturiers. On parle ici
d’une économie qui atteindra près de 300 mil-
lions par année pour les entreprises.

C’est mieux que rien, mais il faut savoir qu’Otta-
wa récoltera 3,4 milliards en droits de douane en
2009-10. Et ces 300 millions par année ne compen-
sent pas la hausse des cotisations à l’assurance-em-
ploi, hausse qui attend employeurs et employés à
partir de 2011 et qui permettra au gouvernement
d’engranger un surplus de 19 milliards sur quatre
ans. On calcule que les employeurs paient les deux
tiers de la facture, leurs cotisations étant environ le
double de celles des employés.

Ces conférences de presse sont à l’image du
budget. Elles font grand cas du grignotage et de
l’essaimage. Elles distraient de l’essentiel en plus
de tuer le temps en attendant le véritable plat de
résistance, le budget 2011. On esquive les ques-
tions difficiles et les débats sur les vraies affaires.

Cela met toutefois en relief bien des incohé-
rences et des incongruités. Ainsi, on parle d’écono-
miser un million pour abolir des postes vacants,
mais on s’apprête à dépenser quatre millions par
année pour une nouvelle Commission pour la ré-
duction des tracasseries administratives et un mil-
lion par année pour l’érection de «monuments com-
mémoratifs de guerre». On se vante de geler le salai-
re des politiciens fédéraux — une économie d’un
million par année — mais on refuse de toucher aux
10 millions que les députés flambent chaque année
en envois postaux toujours plus partisans. 

◆ ◆ ◆

Les projecteurs sont tournés vers des mesures
symboliques et ça marche. Après le discours du
Trône, on ne parlait plus, au Canada anglais, que
des changements envisagés et déjà abandonnés à la
version anglaise de l’hymne national. Après le bud-
get, on sondait les citoyens sur cette mesure popu-
liste mais insignifiante qu’est le gel des salaires du
premier ministre, des ministres et des députés.

Il serait intéressant de connaître leur opinion sur
des choix plus fondamentaux, comme ceux faits en
matière de fiscalité, de sciences ou d’environne-
ment. Ou cette décision de laisser croître les bud-
gets de la Défense et du Service canadien du rensei-
gnement de sécurité mais de geler celui de l’aide au
développement. Ou encore celle d’ouvrir le secteur
des télécommunications aux capitaux étrangers.

Il y a aussi la vente d’actifs fédéraux. Le gou-
vernement en parle depuis deux ans, mais en ré-
ponse à un journaliste hier, le ministre des Fi-
nances a indiqué qu’il fallait encore attendre pour
connaître le résultat de son examen. On ignore
même quelles institutions il a dans sa mire. 

Le gouvernement a de la suite dans les idées. Son
penchant pour le libre marché, la sécurité et le pa-
triotisme est bien affiché dans ce budget. Mais ce
dernier est composé d’une multitude de mesures
éparpillées et souvent modestes qui rendent difficile
la tenue d’un débat public cohérent. On nage dans
l’anecdotique, on perd de vue l’ensemble et, surtout,
l’essentiel. Et à voir aller les ministres depuis le dé-
but de la semaine, on peut penser qu’ils ne tiennent
pas à ce qu’il en soit autrement.

mcornellier@ledevoir.com

L’art de 
la diversion

MANON
CORNELLIER

CHRIS YOUNG LA PRESSE CANADIENNE

Rahim Jaf fer était jusqu’à l’automne 2008 député d’Edmonton. Le 11 septembre dernier, il a été intercepté au nord de Toronto, au volant de sa Ford
Escape. Il roulait à 93 km/h dans une zone limitée à 50 km/h.
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H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — Le gouvernement de Stephen Har-
per fait-il preuve de favoritisme en ne

condamnant pas un jugement — qualifié de clé-
ment par le juge même qui l’a rendu hier — qui
favorise un ancien député conservateur et actuel
époux d’une ministre? Les trois partis d’opposi-
tion à la Chambre des communes le croient et ac-
cusent les conservateurs d’«hypocrisie».

Rahim Jaffer était jusqu’à l’automne 2008 dépu-
té d’Edmonton. Le 11 septembre dernier, il a été
intercepté vers une heure du matin à
Palgrave, environ à 60 kilomètres au
nord de Toronto, au volant de sa Ford
Escape. Il roulait à 93 km/h dans une
zone limitée à 50 km/h. Ayant échoué
un alcootest, il a été conduit au poste de
police pour en subir deux autres.

Des accusations de conduite en état
d’ébriété et de possession de cocaïne
ont été portées. Mais, coup de théâtre!
Au terme d’une négociation de plai-
doyer, ces accusations ont été abandon-
nées par la Couronne hier, moyennant
un aveu de culpabilité à l’accusation
bien moins grave de conduite négligen-
te. Contrairement aux deux précé-
dentes accusations, celle-ci ne relève
pas du Code criminel et ne débouche
pas sur un casier judiciaire. M. Jaffer a
écopé d’une amende de 500 $.

Le juge Doug Maund a indiqué qu’il
était capable de lire «entre les lignes». «Je
suis certain que vous réalisez que vous avez
été chanceux», a dit le juge. En sortant du
tribunal, M. Jaffer s’est excusé. «Je sais
que c’est sérieux. Je sais que j’aurais dû faire
plus attention et j’assume l’entière responsa-
bilité de ma conduite négligente.»

M. Jaffer a toujours nié les accusations de pos-
session de drogue et d’ébriété. Il avait indiqué à
la cour avoir bu deux bières.

«Deux poids, deux mesures»
À la Chambre des communes, la députée libé-

rale Anita Neville a invité le gouvernement à dire
ce qu’il pensait de cette «tape sur les doigts», lui
qui d’habitude ne se fait pas prier «pour commen-
ter un jugement qui ne correspond pas à sa rhéto-
rique de lutte contre la criminalité». «Les conserva-
teurs sont ostensiblement silencieux lorsque la loi
est bafouée par un des leurs, a lancé Mme Neville.
Même le juge estime qu’il a été chanceux. Pourquoi
ce deux poids, deux mesures? Rien ne les a empê-
chés de commenter dans le passé.»

Le ministre de la Justice, Rob Nicholson, s’est
indigné, demandant à la députée de s’excuser.
«On ne peut pas aller plus bas, à mon avis. La dé-
putée parle d’une poursuite provinciale menée de-
vant un juge provincial, en pleine période d’appel,
et nous demande de commenter. C’est complète-
ment irresponsable.»

Tous les députés interrogés hier à leur arrivée à
la Chambre des communes ont feint l’ignorance
de la cause. Les rares qui ont accepté de parler ont
insisté sur le fait qu’il fallait respecter la séparation
entre les pouvoirs judiciaire et le législatif. «C’est
un des principes fondamentaux de notre démocra-
tie», a déclaré le député québécois Steven Blaney.
Alors, s’engage-t-il à ce que son gouvernement ne
fasse aucun commentaire sur des jugements ren-
dus dans le futur? «Pas nécessairement.»

Le ministre de la Sécurité publique, Vic Toews, a
soutenu qu’il s’agissait d’une cause provinciale. «Je

crois que le procureur libéral... le gouverne-
ment libéral de l’Ontario est responsable de
cela», a-t-il dit. Avant d’accéder à la magis-
trature, Doug Maund a été chef de cabi-
net du ministre conservateur Perrin Beat-
ty sous Brian Mulroney. Il a été nommé
juge en 2000 par le ministre de la Justice
ontarien de l’époque, Jim Flaherty, aujour-
d’hui ministre fédéral des Finances.

«Je crois que bien des Canadiens vont
hocher la tête en se demandant s’il ne
s’agit pas de deux poids, deux mesures, a
indiqué le chef du NPD, Jack Layton.
Voici un parti politique qui n’hésitait pas
à se prononcer sur des décisions des tri-
bunaux quand il est en désaccord avec
ces décisions-là, mais maintenant, il es-
saie de se cacher derrière les rideaux.»

Hypocrisie
Pour le chef du Bloc québécois, Gilles

Duceppe, toute cette anecdote souligne
surtout l’hypocrisie d’un discours poli-
tique intransigeant concernant la drogue
et le crime. «Je sais qu’il a fait sa dernière
campagne électorale sur les drug-free
schools [les écoles sans drogue]. Il aurait
dû la faire sur les drug-free cars [les voi-

tures sans drogue].» Il ajoute que cela «donne la me-
sure de ces gens qui prêchent la pureté et à propos de
qui, quand on gratte un peu, on trouve autre chose».

Après les tentatives libérales de décriminalisa-
tion de la marijuana, les conservateurs ont ren-
versé la vapeur en resserrant les peines pour les
trafiquants. Le gouvernement a aussi déposé un
projet de loi pour combattre plus férocement l’al-
cool et la drogue au volant. Stephen Harper lui-
même s’en est pris à une «culture de la drogue
qui, depuis les années 1960, au mieux n’encourage
pas la consommation, mais rend souvent ce phéno-
mène romantique, branché et acceptable».

Rahim Jaffer est le seul député conservateur à
ne pas avoir été réélu en Alberta à la dernière
élection. Il a été battu par une néo-démocrate.
Jeune, photogénique, urbain et de bonne compa-
gnie, il était une étoile montante de la politique
fédérale. Lui et son épouse, la non moins jeune et
pétillante Helena Guergis, formait le «power
couple» d’Ottawa par excellence.

Le Devoir

Épinglé pour conduite en état d’ébriété et possession de cocaïne

Les conservateurs restent muets 
sur l’amende de l’ancien député Jaffer
Les trois partis d’opposition accusent le gouvernement Harper d’«hypocrisie»

ACTUALITES

«Je crois que bien des Canadiens vont
hocher la tête en se demandant s’il ne
s’agit pas de deux poids, deux mesures»

– Jack Layton

CRHIS WATTIE RETUERS

«Cela donne la mesure de ces gens 
qui prêchent la pureté et à propos 
de qui, quand on gratte un peu, 
on trouve autre chose»

– Gilles Duceppe

CHRIS WATTIE REUTERS

Le Parti
conservateur
ne se fait
d’habitude
pas prier
«pour
commenter
un jugement
qui ne
correspond
pas à sa
rhétorique
de lutte
contre la
criminalité»



L E  D E V O I R ,  L E  M E R C R E D I  1 0  M A R S  2 0 1 0A  4

STAN HONDA AGENCE FRANCE-PRESSE

Hier, le chef de l’ONU Ban Ki-moon a demandé une minute de silence, avant que chacune des 101 victimes soit nommée.

M A R C O
B É L A I R - C I R I N O

L es Nations unies ont rendu
un hommage émouvant,

hier, aux 101 membres de la
Mission de l’ONU pour la stabi-
lisation en Haïti (MINUSTAH)
tués dans le séisme du 12 jan-
vier en Haïti.

«Aujourd’hui, nous commémo-
rons la plus grande perte subie en
un seul événement par l’ONU
dans son histoire», a déclaré le se-
crétaire général, Ban Ki-moon,
lors d’une cérémonie en présen-
ce des familles des victimes.
«Nous honorons 101 destins
uniques qui se sont rejoints en
Haïti pour écrire l’histoire des Na-
tions unies. À ceux que nous avons
perdus, nous disons: “Nous ne vous
oublierons jamais. Nous continue-
rons votre œuvre”», a-t-il ajouté.

Le chef de l’ONU a ensuite
demandé une minute de silen-
ce, avant que chacune des 101
victimes soit nommée.

À Washington, le président
d’Haïti, René Préval, et la chef
de la diplomatie américaine,
Hillary Clinton, ont pour leur
part souligné la nécessité d’or-
ganiser des élections dès que
possible en Haïti. «Il faut cher-
cher une voie, et les spécialistes
le feront, pour que lorsque je
quitterai [le pouvoir] il y ait un
Parlement et un président élus»,
a déclaré M. Préval.

Le Conseil électoral provisoire
haïtien (CEP), dont le local a été
détruit par le tremblement de
terre, a reporté sine die les élec-

tions législatives prévues fin fé-
vrier. «Le pire, a-t-il poursuivi, c’est
d’avoir un gouvernement qui n’a
pas la légitimité, qu’on entre dans
une période de gouvernement pro-
visoire. Il faut un gouvernement
qui a la légitimité populaire.»

Michaëlle Jean à Jacmel
La gouverneure générale du

Canada, Michaëlle Jean, est ar-
rivée dans la ville de Jacmel
hier matin. En foulant le sol, la
commandante en chef des
Forces canadiennes a salué les
militaires canadiens qui s’affai-
rent depuis plusieurs semaines
à l’aide aux sinistrés et à la re-
construction de la ville.

La moitié des 500 militaires
canadiens déployés à Jacmel au
lendemain du séisme sont déjà
rentrés au Canada. Ceux restés
sur place fermeront sous peu
l’hôpital temporaire qu’ils ont
érigé, tout en prenant soin de
laisser sur place des installa-
tions servant à purifier l’eau.

Mme Jean a par la suite ren-
contré les responsables locaux
avec qui elle a eu de francs
échanges sur les problèmes
avec lesquels la région est aux
prises. Ils ont énuméré l’effon-
drement du système scolaire,
les maigres investissements
privés dans le secteur agricole
et la faible production énergé-

tique qui s’est traduite par des
tarifs astronomiques.

Michaëlle Jean a souligné que
le Canada n’avait pas oublié les
plus petites régions d’Haïti. Elle
a rappelé tous les efforts cana-
diens pour aider la population
de Jacmel et de Léogâne, alors
que le réflexe de la communau-
té internationale a été, lui, de di-
riger l’aide vers la capitale.

Le maire de la Ville de Mont-
réal, Gérald Tremblay, a lui aus-
si participé à la mission en Haïti,
mais il est revenu hier soir au
Québec. Il n’a pas accompagné
la gouverneure générale en Ré-
publique dominicaine, où elle
poursuit son périple aujourd’hui.
Lundi et mardi, le maire de
Montréal s’est rendu à Port-au-
Prince, Jacmel et Léogâne à titre
d’«observateur» afin de consta-
ter l’état de la situation dans ces
villes dévastées par le séisme. Il
compte par la suite se servir de
ses observations pour témoi-
gner des besoins des villes haï-
tiennes auprès des organisa-
tions municipales internatio-
nales dont il fait partie. Parmi
celles-ci figurent Cités et gouver-
nements locaux unis, l’Associa-
tion internationale des maires
francophones, dont il est vice-
président, et la Fédération cana-
dienne des municipalités.

Avec la collaboration 
de Jeanne Corriveau

Le Devoir
Avec La Presse
canadienne et 

l’Agence France-Presse

Hommage touchant aux 101 morts 
de la mission de l’ONU en Haïti
Michaëlle Jean a rencontré les responsable locaux de Jacmel

R O B E R T  D U T R I S A C

Q uébec — Le gouverne-
ment Charest envisage de

recourir à la clause dérogatoire
pour donner suite au jugement
de la Cour suprême qui a invali-
dé la loi 104 destinée à mettre
fin aux «écoles passerelles»
vers l’enseignement en anglais.

C’est ce qu’ont indiqué hier
tant la ministre responsable de
la Charte de la langue françai-
se, Christine St-Pierre, que la
ministre de la Justice, Kathleen
Weil, à l’issue du caucus des dé-
putés libéraux.

Est-ce que le gouvernement
envisage de recourir à la clause
nonobstant pour parer aux
conséquences du jugement?
«Oui», a répondu Christine St-
Pierre à un journaliste avant de
s’esquiver. La ministre s’était
contentée de répéter ce qu’elle
dit depuis que le jugement a été
rendu le 22 octobre dernier.
«Tout est sur la table, a-t-elle réaf-
firmé. On est en réflexion là-des-
sus. On travaille très fort.» Trois
ministères — Culture et Com-
munications, Justice et Éduca-
tion, Loisir et Sport — planchent
pour arriver à une solution ac-
ceptable sur les plans juridique
et politique.

Pour le gouvernement, il
s’agit d’un véritable casse-tête.
Kathleen Weil a reconnu que la
tâche n’était pas facile. «C’est un
dossier complexe, plus complexe
que cela pourrait paraître à pre-
mière vue, a-t-elle signalé. On
analyse tout. On analyse si, en
ef fet, oui, ça prend une clause
nonobstant ou non.»

En rendant son jugement
l’automne dernier, la Cour su-
prême a donné un an au gouver-
nement pour se conformer à sa

décision. D’ici le 22 octobre, la
loi 104 continue de s’appliquer.
Cette loi colmate une brèche
dans la loi 101, empêche un sub-
terfuge que des parents fortu-
nés utilisaient pour «acheter»
pour leurs enfants le droit de
fréquenter le réseau scolaire
normal en anglais à la suite d’un
court passage dans une école
privée non subventionnée de
langue anglaise. La Cour suprê-
me a décidé que la loi 104 était
inconstitutionnelle parce que
l’interdiction qu’elle décrétait
était trop radicale. Il fallait plutôt
que le ministère de l’Éducation
évalue au cas par cas le «par-
cours authentique» de l’élève qui
provenait d’une de ces écoles
privées non subventionnées
avant de lui opposer un refus.

Dans un avis rendu public la
semaine dernière, le Conseil
supérieur de la langue française
(CSLF) estime que suivre la
voie tracée par la cour, en plus
d’entraîner des contestations ju-
ridiques sans fin, serait inéqui-
table et créerait deux classes
d’immigrants, ceux qui ont les
moyens de s’acheter un droit et
ceux qui observent la loi.

Le CSLF a recommandé que
le gouvernement soumette plu-
tôt les écoles privées non sub-
ventionnées à la loi 101: elles ne
pourraient plus ainsi prodiguer
un enseignement en anglais à
des élèves qui n’y ont pas le
droit. Toutefois, pour certains
juristes, cette disposition pour-
rait faire l’objet d’une contesta-
tion en cour, d’où la nécessité
de recourir à la clause déroga-
toire prévue à l’article 33 de la
Charte canadienne des droits
et libertés.

Le Devoir

«Écoles passerrelles»

Québec envisage la
clause dérogatoire
pour la loi 104

A C T UA L I T É S

N aema, cette femme d’origi-
ne égyptienne expulsée

d’une classe de français pour
avoir refusé de retirer son ni-
qab, a été renvoyée d’un autre
cours de francisation hier.

Interrogée au sujet de cette
deuxième expulsion, la mi-
nistre de l’Immigration et des
Communautés culturelles, Yo-
lande James, s’est montrée in-
traitable, déclarant que toute
personne qui souhaitait suivre
un cours de francisation devait
le faire le visage à découvert. 

En novembre dernier, des
représentants du ministère
québécois de l’Immigration
avaient exclu la dame d’un

cours donné au cégep de Saint-
Laurent et subventionné par le
gouvernement parce qu’elle ne
voulait pas aller en classe sans
le foulard islamique qui lui
masque le visage.

À la suite de cette expulsion,
Naema s’était inscrite à un
autre cours of fer t dans un
centre communautaire pour
immigrants à Montréal. Mais
elle a de nouveau été forcée de
choisir entre ses convictions
religieuses et l’apprentissage
du français. Et comme en au-
tomne, elle a opté pour le pre-
mier choix.

La Presse canadienne

Niqab: Québec expulse
Naema une autre fois

ST-FELIX EVENS REUTERS

Mme Jean a discuté hier avec les responsables locaux de Jacmel,
avec qui elle a eu de francs échanges sur les problèmes avec
lesquels la région est aux prises.
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A L E X A N D R E
R O B I L L A R D

V ille de Québec — Le Direc-
teur général des élections

(DGE) a déclaré hier qu’il se-
rait exagéré de surveiller les
entreprises pour éviter qu’elles
contournent les règles de finan-
cement des partis politiques.

Marcel Blanchet a reconnu
que le recours aux prête-noms
constitue la principale faille de
la loi électorale, mais il veut évi-
ter que l’autorité chargée de la
faire respecter se lance dans
«une chasse aux sorcières».

«Je trouve que ce serait une
mesure exagérée, a-t-il déclaré
lors d’une entrevue télépho-
nique accordée à La Presse ca-
nadienne. Il y a peut-être d’autres
moyens plus appropriés et moins
retentissants de contrôler le fi-
nancement politique. Je me vois
mal commencer à faire la guerre
aux compagnies.»

La semaine dernière, le père
de la Loi sur le financement
des partis politiques, l’ancien
ministre péquiste Rober t
Burns, a évoqué la possibilité
de doter le DGE de plus de
moyens, comme l’accès à la
comptabilité des entreprises,
afin de détecter si elles rem-
boursent des dons à leurs em-
ployés, ce qui est illégal.

Selon M. Blanchet, de telles
opérations pourraient avoir un
effet négatif sur les contribu-
tions aux partis politiques.

«Dans la mesure où le DGE
arrive avec ses gros sabots dans
toutes les compagnies pour aller
vérifier s’il y a du financement,
on peut penser qu’effectivement,

ça découragerait les individus
travaillant là de contribuer, a-t-il
dit. Ils auraient toujours peur
d’être attaqués par ça [le fait
d’avoir contribué à un parti].»

En vertu de la loi électorale,
adoptée en 1977, il est interdit
aux entreprises de faire des
contributions politiques. Seuls les
électeurs sont habilités à le faire,
pour un maximum de 3000 $.

Vendredi dernier, le DGE a
amorcé des vérifications, à la
suite de la diffusion d’un repor-
tage dans lequel un ingénieur
af firmait qu’un ancien em-
ployeur finançait des contribu-
tions politiques qu’il effectuait
en son nom personnel. L’Ordre
des ingénieurs du Québec a in-
diqué hier que des travaux sur
ce genre de situation étaient
en cours avant même la pré-
sentation de ce témoignage à
Radio-Canada.

Par ailleurs, en Chambre,
l’opposition officielle s’est indi-
gnée du fait qu’un dirigeant
d’une filiale d’un grand cabinet
de génie-conseil, Christian
Côté, ait organisé un cocktail
de financement qui a permis à
la ministre des Ressources na-
turelles, Nathalie Normandeau,
de récolter 43 000 $ en contri-
butions politiques, en octobre
2008, quelques semaines avant
la dernière élection provinciale.

Mme Normandeau s’est in-
surgée contre cette attaque
de l’opposition, plaidant que
M. Côté avait organisé le cock-
tail à titre personnel et non
dans le cadre de ses fonctions
pour la firme Dessau.

La Presse canadienne

Financement des partis politiques

Le DGE ne veut pas
«faire la guerre 
aux compagnies»

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

DANY Villanueva (à droite) pourrait témoigner vendredi à l’enquête du coroner sur la mort de son frère
Fredy, des audiences auxquelles la mère (à gauche) assiste tous les jours. Le porte-parole de la Coalition contre
la répression et les abus policiers (CRAP), Alexandre Popovic, a amorcé hier un long et fastidieux contre-inter-
rogatoire du policier Jean-Loup Lapointe qui devrait se poursuivre encore aujourd’hui. Dany Villanueva doit
par ailleurs retourner demain devant la Commission de l’immigration et du statut de réfugié (CISR) pour être
fixé sur son sort. La CISR doit décider si elle l’expulse ou non du pays, mais elle pourrait retarder sa décision en
fonction de l’enquête du coroner. Selon l’Agence des services frontaliers du Canada, Dany Villanueva, un rési-
dent permanent, devrait être interdit de séjour au Canada pour cause de «grande criminalité». Dans l’immé-
diat, c’est encore à Lapointe de s’expliquer sur son intervention fatidique du 9 août 2008.

AU TOUR DE DANY VILLANUEVA? 

H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — Le Bloc québé-
cois a décidé hier de se re-

tirer de la Coalition parlemen-
taire canadienne de lutte contre
l’antisémitisme parce qu’il juge
celle-ci «biaisée» en faveur d’Is-
raël et contre les Palestiniens.

La Coalition parlementaire
canadienne de lutte contre
l’antisémitisme (CPCCA, de
son acronyme anglais) est une
coalition de parlementaires
provenant de toutes les forma-
tions politiques représentées
à Ottawa. Du moins jusqu’à
hier. Le Devoir a appris que

les deux députés bloquistes
qui y siégeaient ont décidé de
la quitter.

Le CPCCA a entrepris une
«commission d’enquête» pour
dresser le portrait de l’antisé-
mitisme au Canada. Des té-
moins ont été invités, dont le
ministre de la Citoyenneté et
de l’Immigration, Jason Ken-
ney. Le Bloc québécois, déplo-
rant le fait que la plupart prove-
naient du même horizon et par-
tageaient le même point de
vue, a proposé d’entendre deux
groupes différents.

«On trouvait que la liste des
témoins proposée présentait un

seul côté de la médaille, ex-
plique le whip du Bloc québé-
cois, Michel Guimond. On vou-
lait que ce soit beaucoup plus
modéré.» Il a demandé à en-
tendre la Fédération canado-
arabe, qui avait soumis un mé-
moire et demandé une audien-
ce, ainsi que le groupe Cana-
diens pour la justice et la paix
au Moyen-Orient. Le comité,
présidé par le conser vateur
Scott Reid, n’a pas donné suite
à cette requête.

Michel Guimond assure que
le retrait des bloquistes doit
être compris comme un «désa-
veu». Le parti veut prendre ses

distances alors que la coalition
préparera sous peu son rap-
port. «On considère que la coali-
tion est teintée, partisane et pré-
sente un seul côté de la médaille.
Nous, on désirait une approche
beaucoup plus modérée, plus
consensuelle et toujours dans
l’optique de trouver la paix.»

On se rappellera qu’Ottawa a
coupé les vivres à la Fédération
canado-arabe l’an dernier, après
que celle-ci eut traité le mi-
nistre Kenney de «pute profes-
sionnelle» pour son appui indé-
fectible à l’État d’Israël.

Le Devoir

Coalition de lutte contre l’antisémitisme: le Bloc se retire

L e journaliste François Bar-
beau est décédé hier matin,

à l’âge de 70 ans, d’une maladie
qui devait se révéler incurable.
Entré au Devoir en 1968, il fit
l’essentiel de sa carrière dans
ce journal, d’abord comme re-
porter puis comme pupitreur. Il
tenait de son père, l’écrivain,
professeur et journaliste Victor
Barbeau, qui avait aussi œuvré
au Devoir, une plume alerte et
aiguisée. Il signa dans le jour-
nal de nombreux reportages
sur des questions tant poli-
tiques que sociales. À compter
de 1990, il devait mettre son ta-
lent de journaliste et de traduc-
teur au service de Radio-Cana-
da et de RDI. Une cérémonie
funéraire aura lieu ces pro-
chains jours, à un endroit et à
une date qui seront communi-
qués par la famille, à qui Le
Devoir offre ses plus sincères
condoléances. – Le Devoir

Décès
du journaliste
François
Barbeau

A C T UA L I T É S



K A T H L E E N  L É V E S Q U E

«É corchée» par des scan-
dales, la profession d’in-

génieur doit être revalorisée en
renforçant notamment la di-
mension de l’éthique et de l’in-
tégrité dans la formation, esti-
ment le directeur général de
l’École de technologie supé-
rieure (ETS) et celui de l’École
polytechnique de Montréal.

D’une même voix, Yves Beau-
champ, de l’ETS, et Christophe
Guy, de Poly, ont plaidé hier
pour que le jugement profes-
sionnel de l’ingénieur et ses
règles d’éthique aient prépon-
dérance sur celles des entre-
prises privées et des orga-
nismes publics qui l’embau-
chent. C’est ce qui garantira la
qualité des services fournis, la
pérennité des ouvrages, la pro-
tection du public et le respect du
bien public, ont-ils affirmé.

De façon exceptionnelle, MM.
Beauchamp et Guy, qui dirigent
des établissements universitaires
concurrents, partageaient hier la
même tribune lors d’un dîner or-
ganisé par la Chambre de com-
merce du Montréal métropoli-
tain. Devant plus de 500 per-
sonnes, dont une large part d’in-
génieurs, ils ont donné l’assuran-
ce à l’industrie que leurs écoles
mettaient tout en œuvre pour
que le génie continue d’incarner
«la fierté collective des Québécois». 

Ainsi, ils ont abordé les ques-
tions d’innovation, de développe-
ment durable et de formation
continue. Ils ont également invi-
té l’industrie à utiliser leurs labo-
ratoires de recherche, une façon
pour l’ETS et Poly de contribuer
à la qualité des entreprises. 

Ce n’est que brièvement que
MM. Beauchamp et Guy ont
mentionné le terrain glissant sur
lequel se retrouvent certaines
firmes de génie-conseil. «Cer-
tains événements récents ont posé
crûment la question de l’exercice
de la responsabilité de l’ingénieur»,
a noté M. Guy, faisant référence,
entre autres, à l’effondrement du
viaduc de la Concorde. 

D’autres dossiers ont fait
surface au cours des derniers
mois, touchant notamment le
lobbyisme qu’exerceraient
des firmes d’ingénierie sans
toutefois s’inscrire au registre
gouvernemental.

En marge de leur discours
commun, M. Beauchamp a re-
connu que «la profession est
écorchée» et que, si la responsa-
bilité est partagée, les universi-
tés peuvent «faire plus». 

Aussi, ils ont soutenu que le
recrutement d’étudiants risquait
de poser problème à moyen ter-
me. Dans l’immédiat, l’ETS et
Poly bénéficient d’une progres-
sion de 15 %. Mais le décrocha-
ge scolaire des garçons et le
manque d’intérêt des filles pour
le génie pourraient créer une pé-
nurie que même l’immigration
ne pourra compenser.

Le Devoir

Les
ingénieurs
misent sur un
renforcement
de l’éthique

L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

Un des deux propriétaires du
site d’enfouissement de

Cantley, fermé depuis septembre
2006 sur ordre de Québec, a dé-
claré faillite lundi, 48 heures
avant que sa poursuite de
1,25 million intentée contre deux
citoyens de l’endroit ne fasse
l’objet d’un examen par la Cour

supérieure pour déterminer s’il
s’agit d’une poursuite-bâillon.

Serge Galipeau et Christine
Landry, poursuivis pour 1,25 mil-
lion pour les propos qu’ils ont te-
nus à l’endroit du site d’enfouisse-
ment, où le feu a couvé sous terre
pendant des mois tout en rejetant
des fumées dangereuses, ont ap-
pris hier que Gilles Proulx, un
des deux propriétaires du site de
Cantley qui les poursuit, avait dé-

claré faillite. La firme Raymond
Chabot Grant Thornton, chargée
d’administrer les biens du failli, a
fait parvenir hier au couple Gali-
peau-Landry un avis de désiste-
ment de la poursuite en libelle et
diffamation.

Par contre, l’autre propriétaire
du site, Denzel Thom, ne s’est
pas désisté, de sorte que la Cour
supérieure du district de Gati-
neau devrait en principe se saisir

de cette première poursuite
contestée par des citoyens en ver-

tu de la loi 9, mieux connue sous
le nom de loi antibâillon. Cette loi

a été adoptée par l’Assemblée na-
tionale en juin dernier. En vertu

de cette loi
qui cible les
poursuites-
bâillon, un
juge peut
annuler la
poursuite
e t m ê m e

i m p o s e r d e s d o m m a g e s
exemplaires au responsable

d’une poursuite abusive.
Le couple Galipeau-Landry a

réclamé dans une contre-pour-
suite des dommages et intérêts
pour le stress que leur a imposé
cette poursuite pendant 43 mois,
en plus des 25 000 $ dépensés
en frais juridiques divers. Le
maire de Cantley, Steve Harris,
est lui aussi poursuivi désormais
par un des deux propriétaires du
site désormais fermé. Mais le
maire n’a pas intenté de contre-
poursuite, étant défendu par sa
Ville. Un autre citoyen de Cant-
ley, Guy Legault, a par contre
poursuivi les anciens proprié-
taires du site pour les dom-
mages à sa santé qu’il attribue
au non-respect des normes et
des ordres du ministère du Dé-
veloppement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs.

Le propriétaire qui ne s’était
pas désisté hier, Denzel Thom,
demande présentement à la
Commission de protection du
territoire agricole la permission
de pouvoir opérer un de ses ter-
rains comme sablière.

Le Devoir

Un des propriétaires du dépotoir Cantley déclare faillite
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A C T UA L I T É S

La poursuite de 1,25 million intentée
contre deux citoyens allait faire l’objet d’un
examen pour déterminer s’il s’agissait
d’une poursuite-bâillon
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L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

I l existe présentement 39 pro-
grammes à travers le monde

qui utilisent les forces du mar-
ché pour préserver, bien qu’à
des degrés divers, la biodiversi-
té en déclin de la planète. 

Selon une étude divulguée
hier par l’ONG américaine Eco-
system Marketplace, 25 autres
programmes sont en prépara-
tion ailleurs sur la planète.

Si le recours aux marchés
emprunte à la logique dévelop-
pée par le protocole de Kyoto
pour réduire les émissions de
gaz à effet de serre, on procède
plutôt dans le domaine de la
protection de la biodiversité par
des «mécanismes compensa-
toires», de façon à intégrer les
sévices imposés aux écosys-
tèmes dans le coût des projets.

Dans ce système, les promo-
teurs de grands travaux achè-
tent auprès de «banquiers de
biodiversité» des sites possé-
dant des attributs biologiques
équivalents afin de les protéger

ou, mieux, de les restaurer en
guise de compensation pour la
par tie des dommages inévi-
tables de leurs projets.

Le problème, précise le rap-
port, c’est que 80 % de ces mé-
canismes compensatoires sont,

pour l’instant, fort peu transpa-
rents de sorte que leur valeur
réelle demeure discutable, sauf
si le mécanisme de compensa-
tion est balisé par une loi. 

Néanmoins, le «marché» de
la compensation biologique at-
teint présentement entre 1,8 et
2,1 milliards. Il a permis de sau-
ver ou de restaurer 86 000 hec-
tares de milieux naturels par
année, principalement des mi-
lieux humides, soit l’équivalent
de l’île de Manhattan. 

Les écologistes, qui ont pris
l’habitude ailleurs d’exiger en
audiences publiques des com-
pensations précises de la part
des régulateurs, n’acceptent pas
que la compensation se limite à
protéger un milieu naturel en
échange de la destruction d’un
autre, ce qui entérine la perte
de 50 % du patrimoine naturel.
Ils exigent plutôt que l’on res-
taure un milieu naturel détruit
ou artificialisé pour éviter toute
perte nette de biodiversité.

Selon Ecosystem Marketpla-
ce, il existe présentement aux
États-Unis 615 «banques» de

biodiversité, qui déterminent
quels sont les écosystèmes fra-
giles ou susceptibles d’être res-
taurés en guise de compensa-
tion et qui aussi peuvent moné-
tiser la perte d’un écosystème
pour déterminer le montant de
la compensation. 

Au Canada, le groupe a dé-
nombré six programmes princi-
palement axés sur la protection
du poisson et des milieux hu-
mides. Ils sauvent en moyenne
180 hectares par année, pour
un total de 7 à 150 millions d’in-
vestissements par année. 

On découvre dans ce rapport
qu’il existe deux banques d’ha-
bitat au Québec, soit la Banque
d’habitat de la rivière Graisse,
un affluent de la Rigaud, et la
Banque d’habitat de la rivière
Ouareau. Par contre, le Québec
n’exige pas dans son règlement
sur l’évaluation des impacts en-
vironnementaux une monétisa-
tion des dommages causés aux
écosystèmes aux fins de les
compenser rigoureusement.

Le Devoir

Restaurer là ce qui est détruit ici
39 programmes utilisent les forces du marché pour préserver la biodiversité

P A U L I N E  G R A V E L

D es chercheurs québécois
et états-uniens ont proba-

blement trouvé la clé qui per-
mettrait de rétablir la force de
frappe du système immunitaire
chez les personnes infectées
par le VIH, dont les défenses
immunitaires sont déficientes et
menacent leur vie. Cette décou-
verte fondamentale fait l’objet
d’une publication dans la der-
nière édition de la re-
vue Nature Medicine.

«Les antirétroviraux
disponibles aujourd’hui
sont de très bonnes molé-
cules pour empêcher la
réplication du VIH,
mais ils n’arrivent pas à
restaurer la fonction im-
munitaire. Les patients
qui sont atteints du VIH
ne succombent pas en
raison de la présence du
VIH, mais à cause de
l’incapacité de leur systè-
me immunitaire à les
défendre contre d’autres
pathogènes», explique Rafick-
Pierre Sékaly, directeur scienti-
fique du Vaccine and Gene The-
rapy Institute de la Floride et
chercheur au Centre de re-
cherche du CHUM, qui souligne
ainsi l’importance de rétablir le
fonctionnement du système im-
munitaire pour écarter les pa-
tients du danger. M. Sékaly, en
collaboration avec des collègues
états-uniens et montréalais, a dé-
terminé deux cibles à viser pour
atteindre cet objectif.

Il y a quelques années, des
chercheurs américains avaient
montré qu’une grande part des
dommages dont était victime le
système immunitaire des si-
déens n’étaient pas dus au VIH
lui-même, mais à un effet indi-
rect de celui-ci, qui brise l’intégri-
té de la barrière intestinale et in-
duit par le fait même la dissémi-
nation de composés bactériens
dans le sang. Ces chercheurs

avaient alors observé que la pré-
sence de composés bactériens
dans le sang s’accompagnait
d’une diminution du nombre de
lymphocytes T CD4, qui orches-
trent toute la fonction du systè-
me immunitaire.

L’équipe de M. Sékaly vient de
montrer que ces mêmes compo-
sés bactériens induisent la proli-
fération de récepteurs PD-1 à la
surface des monocytes, une ca-
tégorie de globules blancs spé-

cialisés dans la phago-
cytose. «Lorsque le ré-
cepteur PD-1 interagit
avec la protéine qui
provoque son activa-
tion (son ligand), une
substance appelée IL-10
est libérée et cette der-
nière provoque le dys-
fonctionnement des cel-
lules T CD4. Ainsi, en
bloquant l’interaction
du récepteur PD-1 avec
son ligand, ou la pro-
duction d’IL-10, on
peut restaurer la fonc-
tionnalité des cellules

T CD4», précise le chercheur,
qui affirme avoir observé que
plus les récepteurs PD-1 sont
nombreux à la surface des mo-
nocytes, plus la charge virale du
patient est élevée et plus la mala-
die tend à s’accélérer.

Une molécule permettant de
bloquer le récepteur PD-1 est ac-
tuellement éprouvée dans l’éva-
luation d’une immunothérapie
contre le cancer, et l’équipe de
M. Sékaly espère ardemment la
tester chez des personnes infec-
tées par le VIH. Des molécules
susceptibles de contrecarrer
l’IL-10 ne sont pour le moment
disponibles qu’en laboratoire.
Mais M. Sékaly souhaite y avoir
accès rapidement afin de les
évaluer dans un premier temps
chez des primates, et éventuelle-
ment chez l’humain dans deux
ou trois ans.

Le Devoir

Un baume pour
le système immunitaire
des séropositifs

A C T UA L I T É S

FREDERIC DE LA MURE / M.A.E.

Le domaine de la protection de
la biodiversité fait appel à des
«mécanismes compensatoires»,
de façon à intégrer les sévices
imposés aux écosystèmes dans
le coût des projets.

L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

L e Fonds monétaire interna-
tional (FMI) déposera dans

10 jours une proposition auprès
de l’ONU pour amasser rapide-
ment 100 millions par année
afin de financer l’adaptation des
pays en développement aux
changements climatiques.

La proposition du FMI a été
faite hier à Johannesburg par
Dominique Strauss-Kahn, le di-
recteur du Fonds.

Ce dernier a laissé entendre
que le FMI pourrait en quelque
sorte percevoir l’argent auprès
des pays développés, ce que cet
organisme international fait déjà

pour garnir ses fonds d’aide. 
Ce nouveau «fonds vert» inter-

national, a précisé Dominique
Strauss-Kahn, pourrait assurer
la transition avec l’accord de Co-
penhague de décembre dernier.
En vertu de cet accord, qui n’a
aucune valeur contraignante,
les pays développés vont verser
30 milliards par année à comp-
ter de 2012 aux pays en déve-
loppement pour les aider à
s’adapter au climat changeant.
En 2020, cette aide atteindra
100 millions, soit le montant
que le FMI propose de récolter
auprès des pays développés dès
les prochaines années. 

À ceux qui craignent de voir
le FMI mettre la main sur ces

sommes, le directeur de cet
organisme a précisé que le
FMI ne veut «pas gérer ce
fonds» , d’où sa proposition
adressée à l’ONU. 

D’autre part, l’Agence France-
Presse indiquait hier que la
Chine a confirmé dans la jour-
née qu’elle s’associait à l’accord
de Copenhague, ce qu’elle a hé-
sité à faire jusqu’ici même si les
clauses de cet accord ont été
ajustées à la baisse en fonction
de ses réserves. La confirma-
tion est venue de Su Wei, le
principal négociateur chinois,
selon qui le nom de la Chine
peut désormais apparaître dans
le préambule.

Le ministre de l’Environne-

ment de l’Inde, Jairam Ramesh,
a aussi confirmé hier que son
pays allait entériner cet accord
volontaire, qui se donne comme
objectif de limiter la hausse du
climat planétaire moyen à deux
centigrades sans par tager
l’effort international avec préci-
sion. Les seules autres contraintes
véritables de cet accord touchent
le versement des sommes des-
tinées aux politiques d’atténua-
tion, mais sans préciser les
modalités de partage des 30 à
100 milliards, ni la progression
de cette aide entre 2012 et 2020.

Le Devoir
Avec l’Agence 
France-Presse

Changements climatiques

Le FMI veut aider les pays en développement

Une
découverte
fondamentale
permettrait
de rétablir
l’immunité
des patients
infectés par
le VIH
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É D I T O R I A L
Ça se passe aujourd’hui comme ça se passait au Moyen-Âge. Si
le voisin a une croyance différente, on l’étripe. On le massacre.
Hier, 500 chrétiens ont été tués par des musulmans. Avant-
hier, 300 musulmans avaient été liquidés par des chrétiens.
Demain, l’histoire devrait se répéter dans un sens qu’on devi-
ne. Après-demain également. Ça s’est produit au Nigeria. Pays,
avec beaucoup d’autres, où le féodalisme religieux et ses su-
perstitions imbéciles ont le vent en poupe.

es 16 provinces du nord du Nigeria sont si
majoritairement musulmanes que les autori-
tés observent à la lettre les diktats de la cha-
ria. Parmi elles il y a une exception, une en-
clave. Laquelle? L’État du Plateau convoité
par bien des Nigérians parce qu’y sont
concentrées les terres fertiles cultivées par
des agriculteurs chrétiens. Entre ces der-
niers et les musulmans se poursuit depuis
des lunes maintenant une guerre qui ne dit

pas son nom. Une guerre qui ne s’alimente pas seulement aux
fadaises religieuses.

Il se trouve en effet qu’au pays le plus peuplé d’Afrique, la
Constitution contient un article si bancal, si contraire à la rai-
son, qu’il nourrit les tensions. Il s’agit du certificat d’indigénéité

conçu à l’aune du droit du sang. L’article en
question permet aux membres des groupes
ethniques d’obtenir ce certificat, qui s’avère
au fond être un passe-droit accordé «au pre-
mier arrivé sur place». Dans l’État du Plateau,
les chrétiens possédant ce sésame ont droit à
des emplois qui sont interdits aux musul-
mans en fait cantonnés à une fonction: 
commerçant.

Au fond, ces chrétiens servent aux autres
ce que les autres réservent aux chrétiens ici
et là dans le monde. Selon certaines ONG,
ces derniers forment le groupe religieux le

plus persécuté depuis le début du XXIe siècle, les gouverne-
ments d’une ribambelle de pays ayant instrumentalisé la diffé-
rence. Leur but? Accommoder les intégristes en caressant l’es-
poir que les gestes posés en leur faveur freineraient quelque
peu leur montée en puissance.

En Malaisie, le gouvernement s’attelle à raboter les droits de
la minorité chrétienne. En Ouzbékistan, la télévision d’État mar-
tèle que les catholiques sont des satanistes qui entendent
convertir les musulmans après les avoir drogués. En Égypte, où
le sécularisme recule, on laisse courir la rumeur qui veut que dî-
ner avec un Copte, ce soit prendre le risque d’attraper le virus
chrétien. Au Pakistan, pour complaire aux intégristes, on a ren-
forcé la loi sur le blasphème de manière qu’aujourd’hui le texte
en question est une invitation à la délation, un permis aux abus.

En 2003, l’Irak comptait 550 000 catholiques. Depuis lors,
près de 200 000 d’entre eux se sont exilés, quand ils n’ont pas
été assassinés. En Turquie, 46 % des citoyens sondés récem-
ment par le Pew Research Center estiment que le catholicisme
est une religion violente. Dans des pays non musulmans aussi
la ségrégation augmente en densité. Lesquels? La Chine, le
Laos, le Cambodge et bien évidemment la Corée du Nord, où
les pratiquants sont envoyés au goulag. Entre tous ces pays,
musulmans ou pas, il y a un dénominateur commun: le chrétien
sur place symbolise tout ce qu’on déteste chez le chrétien loin-
tain, qu’il soit Italien ou surtout Américain.

De quoi avoir la nostalgie de la Grèce antique qui cultivait
l’inflation de dieux et de déesses — ah! Pandore — avant que la
déflation de croyances inhérentes aux monothéismes ne s’ins-
talle avec son cortège d’aberrations, de superstitions. C’est
comme si on avait oublié cet enseignement du cher Montes-
quieu: «Nous sommes tous des accidents géographiques.»

ourquoi? C’était toujours le point de départ des films
du cinéaste Marcel Simard, en quête de réponses per-
mettant d’éclairer une question. En mettant fin à ses
jours, le fondateur des Productions Virage a laissé der-
rière un mystère irrésolu, un lourd «pourquoi» em-
preint de détresse. Ces départs volontaires, dans toute

leur brutalité, ne lèguent que des questions sans écho.
Puisque Marcel Simard était homme de questionnements et de

remises en question, ce qui a constitué la puissance de ses films,
certains de ses proches posent de ces questions cruciales dont il
faut avoir le courage. En page ci-contre, la réalisatrice Marquise
Lepage confie ainsi sa peine d’avoir perdu cet ami à la «sensibilité
d’écorché vif». Mais elle livre aussi sa colère. «Sa mort soulève un
pan d’un voile sur un sujet devenu pratiquement intouchable: le fi-
nancement des œuvres audiovisuelles au Québec.»

Très consciente de la fragilité d’un homme
face à lui-même, elle souligne néanmoins avec
un à-propos poignant la chute d’un système qui
ne soutient pas ses créateurs comme il le de-
vrait. Les problèmes d’ordre financier, une pré-
carité constante, des embûches multipliées, la
faillite; tout cela sur fond de vulnérabilité. Ce fut
trop.

Deux semaines avant son décès, M. Simard
avait dû placer ses Productions Virage, nées en
1985, sous la Loi sur les arrangements avec les
créanciers des compagnies. Mais Virage, avec
une histoire de quelque 100 films, solides, pri-

més, connus, n’était pas une boîte novice et inexpérimentée! «Le
coût accru du documentaire nous accule à la ruine», confiait récem-
ment le cinéaste engagé au Devoir.

D’autres avant Marquise Lepage l’ont dénoncé, avec raison: le
cinéma d’auteur et le documentaire, dont la force vive est pourtant
la parole libre, sont enchaînés par des impératifs financiers. La
création, que l’on célèbre avec éclat lorsqu’elle se taille une place
dans les succès commerciaux, est soumise, dans l’ombre, à une
succession de règles qui asphyxient l’art et épuisent ses auteurs.

La vision marchande du documentaire, que trop de bailleurs de
fonds ont adoptée, n’est pas étrangère à la fragilisation de nombre
de ces boîtes de production indépendantes. Le nouveau Fonds des
médias du Canada, dont les lignes directrices doivent être
connues sous peu, a placé le documentaire dans une position de
retrait, et on craint que son financement soit conditionnel à la ga-
rantie d’un rendement économique. Hélas, ce fonds a fait du suc-
cès commercial sa première règle de gouvernance, ce qui associe
la création au tintement du tiroir-caisse.

Cette trop faible ouverture au documentaire est inquiétante. Elle
s’ajoute à une absence de politique claire autour de ce cinéma du
réel. Elle illustre la position fragile dans laquelle il gît, lui qui doit
sans relâche bâtir le soutien dont il a besoin pour quoi? Offrir au
public les réponses glanées par autant de Marcel Simard transpor-
tés par d’essentiels «pourquoi».

machouinard@ledevoir.com

L

Un sport dangereux
À la lecture de l’article d’Alec Caston-

guay, paru en page C 3 de l’édition des 6
et 7 mars du Devoir, j’ai été scandalisé —
comme d’autres lecteurs certainement —
par les propos tenus par le lieutenant-gé-
néral Soligan, qui quand celui-ci affirme
que les forces armées «doivent devenir
comme une équipe de football [...]» et qui
termine son intervention par «[...], mais
en bout de piste, on reste une seule équipe
qui joue ensemble».

C’est inadmissible, intolérable, abject,
indécent... de comparer une guerre —
car c’en est une — à une partie de foot-
ball et encore plus dégoûtant de parler de
jeu quand il s’agit de meurtres et d’assas-
sinats dans un pays qui ne demandait pas
à être occupé et dans lequel nous (pas
moi!) sommes intervenus avec des inten-
tions de pacifistes.

Je déplore que nous soyons allés là-bas
pour la paix et qu’aujourd’hui, nous soyons
en guerre. Depuis belle lurette, je ne vois
plus le mot «paix» dans les articles concer-
nant l’invasion de ce pays où certains vont
«jouer» une game avec des pions qui ont
des allures bien humaines.

Comment un lieutenant-général, fut-il
Soligan, peut-il parler de football et de jeu
dans un contexte aussi dramatique autant
pour les Afghans que pour nos soldats? 

André Librex 
Franklin, le 7 mars 2010

Le voile, histoire de religion
ou de mâle dominant ?

Quand j’entends parler de voile, je revois
toujours la même image. C’est l’été. Il fait très
chaud. Un homme se promène sur le trottoir
avec son petit garçon. Monsieur est en ber-
muda et en chemisette à manches courtes, le
col ouvert. Madame suit derrière, avec son
voile et sa longue tunique grise aux manches
assez longues pour cacher le début de la
main. Cette image me révolte toujours autant.
Pourquoi une telle différence de traitement?

Affaire de religion? Allons donc, même si
certaines femmes en paraissent convain-
cues, dans une sorte de syndrome de Stock-
holm! Mais certainement une manifestation
du contrôle que des hommes cherchent à
maintenir sur les femmes et qui amène cer-
tains d’entre eux à aller jusqu’au crime
d’honneur.

Il n’y a aucune religion qui puisse justifier
qu’une femme soit cachée derrière une
longue tunique et un voile, qu’il cache ou
non le visage. Aucune religion qui puisse
justifier qu’une femme n’ait pas les mêmes
droits qu’un homme.

Dans le cas du voile, la religion n’est
qu’un camouflage de cette volonté de
contrôle, un camouflage similaire à celui
qui, autrefois dans l’Église catholique, avait
transformé en carême la disette printanière
annuelle pour mieux la faire supporter.

Michèle Dumas
Québec, le 8 mars 2010

Disparition 
d’un homme utile

La disparition subite du biologiste An-
dré Bouchard que nous avons apprise
vendredi avec beaucoup de tristesse va
laisser un grand vide dans le milieu de
l’environnement et de l’aménagement au
Québec. En ef fet, non seulement ce sa-
vant avait-il su placer son œuvre dans la
continuité de celle de Marie-Victorin,
mais encore, par son implication sur la
scène publique, il avait contribué à prépa-
rer l’avenir de notre société. Outre sa fa-
mille, il laisse derrière lui des diplômés,
une œuvre ver tigineuse et des projets
concrétisés. 

Bien qu’il se trouvait au seuil de la re-
traite universitaire, nous avions des
tâches à lui confier pour l’occuper encore
pendant plusieurs décennies. Sa sagesse,
sa science, son amitié, sa curiosité et son
intelligence manqueront longtemps à 
ses amis et collaborateurs. François 
Mitter rand jugeait les hommes par 
leur connaissance des arbres de la forêt,
c’est dire combien André Bouchard lui
aurait plu. 

Au Conseil du patrimoine de Montréal,
où j’ai fait sa connaissance, avec toute 
sa finesse il nous avait appris qu’un
conseil qui ne dérange pas était un
conseil inutile. 

Gérald McNichols Tétreault
Montréal, le 6 mars 2010P

N O R M A N D  G I L L E S

Québec

S ur le site du ministère de l’Éduca-
tion, du Loisir et du Sport (MELS),
le texte de présentation du program-

me Éthique et culture religieuse (ECR) a
pour titre «Pour vivre ensemble dans le
Québec d’aujourd’hui». Plus loin, on peut
lire que les enfants apprendront progres-
sivement à «connaître la place importante
du catholicisme et du protestantisme dans
l’héritage religieux du Québec. [Égale-
ment: à] connaître des éléments d’autres
traditions religieuses apparues récemment
dans la société québécoise».

Ce que l’on croit comprendre, c’est que
le Québec d’hier était chrétien (l’héritage)
et que dans le Québec d’aujourd’hui se
sont ajoutées d’autres traditions reli-
gieuses. Fort bien. Mais quel a été le phé-
nomène religieux le plus important du
XXe siècle au Québec? Serait-ce la venue de
familles dont les traditions religieuses sont
autres que le christianisme? Non. Ce phé-
nomène est relativement récent et ne
concerne encore qu’un pourcentage peu
élevé de la population. De toute évidence, il
s’agit de l’abandon, par une grande majori-
té de la population, de la pratique religieu-
se. Si on enseigne l’histoire des religions
en omettant cette réalité, cela équivaut à
écarter l’un des éléments essentiels pour
comprendre le Québec d’aujourd’hui. 

Ce ne sont pas les valeurs chrétiennes
que la population a rejetées, mais bien
l’observance des règles de vie, person-
nelles et sociales imposées par l’Église.
Pour les catholiques, il y avait 56 messes
obligatoires par année. Le vendredi était
un jour «maigre»: interdit de manger de
la viande. Les femmes, pour pénétrer

dans une église, devaient se couvrir la
tête d’un foulard ou d’un chapeau. Tout
moyen de contraception dans le but
«d’empêcher la famille» était interdit. Di-
vorce, union libre: défendus. L’homo-
sexualité était un péché mortel. Ce ne
sont que quelques exemples pour rappe-
ler à quel point la pratique de la religion
catholique était exigeante et sévère. 

En 1960, les églises sont encore rem-
plies de fidèles pratiquants. En 1975, elles
sont à moitié vides. En 1990, elles sont à
peu près désertes. Durant la même pério-
de, des prêtres, des sœurs de toutes
congrégations, des frères, défroquent
massivement. C’est dire à quel point le
mouvement de désaffection est profond
et généralisé. Il est important de rappeler
que cet abandon du religieux n’a pas été
décrété par l’État. Il n’a pas non plus été
précédé d’un mot d’ordre ou d’un rapport
d’experts préconisant la laïcité générale.
C’est la société elle-même qui, individu
par individu, s’est sécularisée. 

Le début de cet éloignement de la reli-
gion coïncide avec le début de la Révolu-
tion tranquille et avec la montée du fémi-
nisme au Québec. Hasard? Certainement
pas. La société effectue un virage vers la
modernité et les libertés individuelles.
Non seulement la pratique religieuse n’en
fait pas partie, mais elle est une entrave.
Le mouvement féministe aurait-il pu nous
faire avancer vers l’égalité entre les sexes
dans une société où l’Église exerçait un
grand pouvoir sur les consciences et la
vie sociale? 

La non-pratique religieuse n’a pas en-
gendré une société dépourvue de toute
morale. Au contraire. L’État laïque a rapi-
dement pris la relève et a traduit dans des
lois un code de vie qui reflète les valeurs

fondamentales de la société, dont l’égalité
entre les personnes, hommes ou femmes,
les libertés individuelles, le droit à la sé-
curité, la protection contre le harcèlement
et la discrimination. La non-pratique reli-
gieuse ne devient pas une nouvelle reli-
gion de la laïcité, elle engendre plutôt de
nouvelles bases de cohésion sociale, plus
générales, plus inclusives. Puisque nous
maintenons cette orientation depuis près
d’un demi-siècle, la non-pratique religieu-
se fait désormais partie de notre identité
collective.  

En délaissant la pratique religieuse,
c’est aussi le pouvoir du clergé que la po-
pulation a rejeté. En 1960, un curé de pa-
roisse aurait eu le pouvoir de faire givrer
les fenêtres d’un centre de conditionne-
ment physique. Il aurait probablement été
en mesure de faire fermer l’établisse-
ment. L’Église obtenait aussi que les
écoles ajustent leurs horaires en fonction
du calendrier religieux: semaine de pré-
paration aux sacrements (confession, pre-
mière communion), retraites fermées,
etc. À coups de petits accommodements,
notre société est en train de redonner, ta-
citement, ce pouvoir aux différentes auto-
rités religieuses. Et à chaque fois, c’est un
glissement, une régression vers une so-
ciété qui n’est plus la nôtre. 

Il ne s’agit évidemment pas d’interdire
les pratiques religieuses. Mais il ne s’agit
pas non plus de les favoriser, de leur por-
ter assistance. Nous aspirons à vivre dans
une société de plus en plus juste, libre et
démocratique. Et nous avons constaté il y
a longtemps que la pratique religieuse
était incompatible avec cette aspiration.
Respectons ce que nous sommes et prê-
chons par l’exemple pour vivre ensemble
dans le Québec d’aujourd’hui.  

ECR et accommodements

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédactrice en chef JOSÉE BOILEAU
Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE
Directeur de l’information ROLAND-YVES CARIGNAN
Directeurs adjoints de l’information PIERRE BEAULIEU, LOUIS LAPIERRE, JEAN-FRANÇOIS NADEAU
Directeur artistique CHRISTIAN TIFFET
Directeur, ventes publicitaires JOSÉ CRISTOFARO

FONDÉ PAR HENRI BOURASSA LE 10 JANVIER 1910. FAIS CE QUE DOIS !
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Massacres au Nigeria

Féodalismes religieux

Marcel Simard 1945-2010

Fragilités
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Réalisatrice

on ami Marcel Simard,
réalisateur, scénariste,
producteur, mari, père et
grand-père n’est plus.
Son corps a été retrouvé
sans vie samedi matin
dans sa voiture. Mon
ami Marcel n’a pas eu
un accident de la route
o u u n m a l a i s e c a r -
diaque, il a volontaire-
ment mis fin à ses jours.

En choisissant cette façon de tirer sa révéren-
ce, il nous oblige — comme il l’a fait fréquem-
ment dans ses œuvres — à regarder en face des
réalités que la société préfère trop souvent igno-
rer. Sa disparition tragique touche de plein fouet
trois grands tabous: d’abord le suicide et la dé-
pression, qui sont encore trop souvent regardés
comme des maladies honteuses! Sa mort soulève
également un pan d’un voile sur un sujet devenu
pratiquement encore plus intouchable: le finan-
cement des œuvres audiovisuelles au Québec.

Marcel Simard était mon ami depuis près de
25 ans. C’est avec lui, en sortant de l’université,
que j’ai fait mes premières armes en production
cinématographique aux Productions du Lundi
matin, où j’ai réalisé mon premier long métrage
Marie s’en va-t-en ville. Nous sommes devenus
amis en travaillant ensemble et — chose rare —
notre amitié avait résisté à l’épreuve des mille et
une tensions que signifient produire et réaliser
des films. 

Audacieux
Sociologue de formation, il était un homme

avec une conscience sociale aiguë. Il était un ar-
tiste et un producteur engagés. C’est avec lui et
les Productions Virage, qu’il avait fondées, que
j’ai pu faire des documentaires difficiles comme
Des marelles et des petites filles ainsi que Des billes
des ballons et des garçons sur les conditions des
enfants dans le monde. Plus récemment, c’est en-
core avec Virage que je réalisais Martha qui
vient du froid sur la déportation des Inuits québé-
cois au pôle Nord.

Marcel avait de l’audace et très souvent, il a ga-
gné des paris risqués en réussissant à produire
des films que personne d’autre n’aurait osé faire.
Sa témérité et sa détermination sont légendaires
tout comme sa grande humanité et son empathie
envers les petites gens.

Quand il mettait sa sensibilité d’écorché vif au
service du réalisateur talentueux qu’il était, cela
a donné des films touchants et d’une grande
beauté comme Toujours à part des autres ou
Love-moi, et tant d’autres œuvres inclassables
qui n’ont pas toujours reçu la reconnaissance
qu’elles auraient méritée.

Dans les films qu’il créait comme dans ceux
qu’il produisait, Marcel cherchait d’abord un
contenu fort et des sujets porteurs de question-
nements avant un quelconque profit financier. 

Personnalité lumineuse
Personnellement, lorsque je terminais de re-

garder un film qu’il avait réalisé ou qu’il avait pro-
duit, je sortais toujours plus émue, plus instruite
ou plus ouverte à une situation que je ne l’étais
auparavant. Et n’est-ce pas là la plus belle qualité
d’une œuvre: sa capacité de nous transformer un
tant soit peu et parfois même de nous rendre un
brin une meilleure personne?

C’est avec lui, et plus tard avec sa compagne,
Monique Simard, qui s’était jointe à la compa-

gnie, que de nombreux jeunes cinéastes ont fait
leurs premières œuvres. De plus, fait remar-
quable, lorsqu’on sait la frilosité d’un grand
nombre de producteurs concernant les cinéastes
femmes, les Productions Virage étaient parmi les
maisons qui ont produit le plus grand nombre de
films de réalisatrices au Québec.

Ce mélange merveilleux d’audace, d’humanis-
me et de créativité faisait de Marcel Simard une
personne à la fois lumineuse et d’une grande hu-
milité. Si ces formidables qualités lui ont valu la
sympathie de nombreuses personnes, elles lui
ont aussi parfois coûté très cher. 

Responsable
Dans un contexte où les règles du jeu deve-

naient extrêmement difficiles pour la production
audiovisuelle d’ici, la précarité de nombreuses

boîtes est devenue évidente. Et ce, tout spéciale-
ment pour les genres dont il s’est toujours fait le
défenseur, soit le documentaire et le film d’auteur. 

Pour certains, déposer le bilan de leur entre-
prise ne représente peut-être qu’une formalité et
ils peuvent le faire sans trop d’états d’âme, habi-
tués qu’ils sont à jongler avec des millions et la
vie des gens. Ce n’était pas le cas de Marcel qui,
d’origine modeste, se sentait toujours personnel-
lement responsable. 

D’ailleurs, peu de gens le savent, mais il avait
mis tout l’argent de la vente de sa maison (de la
rue Champagneur) dans sa compagnie Virage
l’an dernier et quelques jours avant sa mort, il
avait réussi à rembourser de peine et de misère
— par honneur et par solidarité — tous les indivi-
dus (directeurs photo, cinéastes, attachés de
presse, etc.) créanciers.

Cinéma d’auteur
Il y a sûrement plusieurs choses que l’on pour-

rait reprocher à mon ami, dont je porte le deuil au-
jourd’hui, mais certainement pas de ne pas avoir
respecté les gens avec qui il travaillait, ni d’avoir
essayé de toutes ses forces de faire en sorte que le
cinéma d’auteur reprenne la place qui lui est due. 

Dans ce que l’on appelle pompeusement l’in-
dustrie cinématographique d’ici, la très grande
majorité des productions audiovisuelles est finan-
cée par les institutions et les différents ordres de
gouvernement et ne génère JAMAIS DE PRO-
FIT DANS LES COFFRES DE L’ÉTAT. 

Malgré ce fait, depuis quelques années, on a
décidé de privilégier le «commercial» à tout crin
(ça ne rapporte pas d’argent, mais ça paraît
bien!). Et ce, au détriment du cinéma d’auteur et
du cinéma documentaire qui ont pourtant tou-
jours fait la renommée du cinéma d’ici (et qui
causent souvent, malgré des budgets minus-
cules, de bien belles surprises aux guichets,
comme le récent J’ai tué ma mère).

Que l’on me comprenne bien, je n’ai rien
contre le cinéma ou la télé populaires, bien au
contraire. Il n’y a pas de plus merveilleuse ré-
compense, pour un réalisateur ou une réalisatri-
ce, que de rejoindre le public.

En colère
Mais je suis en colère contre un système qui

semble oublier l’importance, pour toute la socié-
té, d’avoir accès à une vaste diversité d’œuvres
culturelles de qualité. 

Je suis en colère de voir une «industrie» soute-
nue par tous les citoyens — et dont la raison
d’être est justement notre différence culturelle —
se diriger vers un calque de la culture américaine.

Ne sommes-nous pas tous unanimes à applau-
dir le fait que l’on ait réussi à décréter que la cul-
ture n’était pas un produit comme les autres et
qu’elle ne devait pas être liée aux seules lois du
marché (sinon, nous serons noyés et mangés
très rapidement par l’offre américaine!)?

Je suis en colère de constater qu’une grande
partie du milieu semble sous-estimer la pertinen-
ce de films et d’émissions de télévision qui ont
une immense plus-value culturelle et qui tracent
souvent la voie vers l’ouverture d’un genre qui,
plus tard, deviendra des succès d’audience. 

Je suis en colère de constater que les créateurs
et les créatrices d’ici sont de plus en plus les
otages des diktats de la grille horaire des télédif-
fuseurs, des cotes d’écoute et du potentiel com-
mercial des œuvres.

Je suis en colère que l’on ait pu laisser s’écrou-
ler une boîte de production, si importante dans le
paysage audiovisuel québécois, comme l’était les
Productions Virage. 

Je suis en colère que l’on ferme les yeux sur
les drames humains qui se cachent derrière des
politiques injustes et injustifiables.

Oui, mon ami Marcel mettait du cœur dans
tout ce qu’il entreprenait. Ses récents ennuis fi-
nanciers, exacerbés par sa fragilité et sa sensibili-
té à fleur de peau, lui ont fait perdre le sommeil,
puis la santé et finalement la vie! Quel gâchis! 

Marcel, je suis en colère mais surtout terrible-
ment triste. Aujourd’hui, je pleure avec ta femme,
tes enfants et tes amis. Mais très bientôt, je re-
trousserai mes manches et je terminerai le beau
film que nous devions faire ensemble. Ironique-
ment, le thème est l’au-delà… J’imagine que d’où
tu seras, tu pourras encore m’aider et m’inspirer
comme tu l’as si souvent fait dans le passé. 

Très bientôt, je rangerai mes mouchoirs et je
continuerai à m’indigner pour celles et ceux qui
n’ont pas voix au chapitre ou qui — comme toi —
se sont tus beaucoup trop tôt.

Marcel Simard, 1945-2010

Je suis en deuil… et en colère!

B E N J A M I N  B É L A I R

Professeur au Département 
de philosophie 
du collège Montmorency 

a figure du profes-
seur a longtemps ha-
bité l’imaginaire des
Québécois. On a tous
en tête l’image de ces
femmes obstinées et

solitaires vouant leur vie à
l’éducation et dont le courage et
la passion étaient magnifiés par
le désolant spectacle de la cam-
pagne endeuillée par les ri-
gueurs de l’hiver.

On se souvient tous aussi de
ces caricatures de curés rigides
et cruels qui peuplent le cinéma
et les séries de télévision depuis
les années 1960. Cette mytholo-
gie du passé masque aujour-
d’hui la réalité. Il est grand
temps de se demander ce qu’est
le professeur pour la société
contemporaine et aussi de se
questionner sur la place du pro-
fesseur dans l’école elle-même.

Pendant longtemps, le profes-

seur au Québec a joué un rôle ci-
vilisateur. Au temps du dévelop-
pement rural, il apportait la cul-
ture dans un univers en voie de
s’humaniser, mais pas encore
complètement af franchi des
règles de la nature. Il a ensuite
servi de courroie de transmis-
sion sociale: à travers son métier,
il enseignait un certain nombre
de valeurs servant au bon fonc-
tionnement de la communauté.
En d’autres mots, le professeur
du passé aidait à la production
d’une identité commune. Aujour-
d’hui, le rôle du professeur a
considérablement évolué: de fi-
gure centrale de la reproduction
sociale, il tend de plus en plus à
être marginalisé, non pas seule-
ment dans la société, mais au
cœur de l’école elle-même. Il 
suf fit de n’évoquer que deux
exemples pour s’en convaincre.

En premier lieu, l’introduc-
tion des technologies informa-
tiques a bouleversé la place du
professeur à l’école. Ces der-
nières ont grandement contri-
bué à l’évolution de la pédago-

gie. Elles ont rendu accessible
au plus grand nombre une mas-
se d’information jusqu’ici inima-
ginable. Elles ont aussi rendu
parfois plus clairs, plus divertis-
sants, plus digestes les conte-
nus pédagogiques. Bref, les
nouvelles technologies sont des
outils inestimables pour le pro-
fesseur. Le problème ne vient
pas d’elles, mais de la place
qu’on leur donne. 

On n’encourage plus le pro-
fesseur à devenir un spécialiste
de contenu, mais un expert dans
l’utilisation des nouvelles tech-
nologies. Il suffit de comparer la
part des budgets alloués au dé-
veloppement professionnel qui
va à la formation aux nouvelles
technologies à celle qui sert à se
perfectionner dans une discipli-
ne. Pire, le professeur est en
partie évalué sur sa capacité à
utiliser les nouvelles technolo-
gies. La qualité d’un cours selon
les administrations scolaires dé-
pend ainsi de leur utilisation. Or,
les nouvelles technologies ne
sont pas une fin en soi, mais seu-

lement un moyen pour parvenir
à une fin: transmettre une
connaissance ou une compéten-
ce. Partout, dans l’école d’au-
jourd’hui, l’outil informatique
tend à se substituer à la parole
vivante du professeur. 

Départements de collège
En deuxième lieu, les profes-

seurs ont de moins en moins
d’influence sur les décisions pé-
dagogiques. Le ministère de
l’Éducation, du Loisir et du
Spor t (MELS) a tendance à
centraliser, à tous les échelons
scolaires, les décisions pédago-
giques. On a vu au primaire et
au secondaire les problèmes
qu’engendrait le transfert des
décisions pédagogiques des
professeurs aux fonctionnaires
du MELS. Les professeurs sont
trop souvent les victimes des
expériences pédagogiques des
experts et des hauts fonction-
naires, les étudiants aussi. 

Aujourd’hui, on s’apprête à
recréer les problèmes du pri-
maire et du secondaire dans les

collèges. Dans la négociation
collective qui est en cours, le
gouvernement propose une
transformation majeure du rôle
des départements, voire envisa-
ge leur disparition complète par
souci d’économie budgétaire.
Or, les départements au collège
sont précisément le contraire de
cela: un espace de discussion
pédagogique démocratique. 

Les décisions sont prises à la
suite d’une discussion et au
vote majoritaire. La disparition
des départements risquerait de
marginaliser davantage le pro-
fesseur en lui faisant perdre sa
capacité à prendre des déci-
sions sur la pédagogie. À quoi
bon former pendant des années
des professeurs à exceller dans
une discipline si c’est pour les
faire répéter comme des perro-
quets les décisions pédago-
giques des hauts fonctionnaires
du MELS? 

Marginalisé
Ces exemples auraient pu

être multipliés. Le recul de la

place du professeur à l’école
peut être observé à tous les ni-
veaux du système d’éducation.
Il faut s’en inquiéter. Lorsque le
professeur est marginalisé à
l’école, c’est aussi la qualité de
l’entrée en société de l’étudiant
qui est mise en péril. C’est la ca-
pacité de la société à trans-
mettre ses valeurs qui est
ébranlée. La réflexion sur la pla-
ce du professeur à l’école et
dans notre société n’est donc
pas dénuée d’implication mora-
le et politique. 

L’éducation n’est pas qu’un
poste budgétaire du gouverne-
ment, c’est avant tout un pro-
blème de philosophie politique.
Se questionner sur rôle du pro-
fesseur à l’école et dans la so-
ciété, c’est aussi réfléchir sur ce
qu’est une société juste et bien
ordonnée. Il en va non seule-
ment de la qualité de nos insti-
tutions, mais aussi de la qualité
de notre vie en commun. Il est
plus que temps que l’éducation
soit au cœur d’un véritable dé-
bat démocratique.

L’école a-t-elle encore besoin de ses professeurs?
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Sociologue de formation, Marcel Simard était un homme avec une conscience sociale aiguë. Il était
un artiste et un producteur engagés.
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«On a vendu l’abbaye à la Corporation dans un
esprit très clair, pour préserver le patrimoine, dit
dom André Barbeau, joint par téléphone hier par
Le Devoir. Tourner un film d’horreur dans l’en-
ceinte du monastère, il me semble que ce n’est pas
tout à fait dans la ligne des intentions. Actuelle-
ment, on est dans le flou complet. On ne sait pas
dans quelle direction la Corporation s’en va.»

Il y a bien un locataire, le collège Harrington,
une école privée spécialisée dans la formation
sport-étude, en hockey, en l’occurrence. Ce qui
fait, en gros, que la collectivité aura déboursé des
millions pour loger une école internationale exi-
geant à chacune de ses élèves plus de 30 000 $
par année en frais d’inscription. On fait mieux
comme développement équitable et populaire. 

La commission scolaire de la Seigneurie-des-
Mille-Îles, membre de la Corporation, devait utili-
ser le site centenaire pour de la formation profes-
sionnelle. Elle a plutôt choisi de construire de
nouvelles installations pédagogiques dans la ré-
gion de Mirabel. Le projet d’une école d’hôtelle-
rie n’avance pas plus.

Procédure légale
Des rumeurs folles parviennent maintenant

jusqu’au nouveau monastère Val Notre-Dame,
dans le diocèse de Joliette, construit après la ven-
te. Le père abbé en dresse la liste: l’immeuble
d’Oka ne serait plus assuré ni adéquatement
chauffé; les remboursements hypothécaires ne
se feraient plus; le compte des taxes scolaires se-
rait en souffrance. Les moines ont donc entrepris
hier une procédure légale pour recevoir des rele-
vés exacts, comme l’autorise le contrat notarié,
puisqu’ils attendent toujours 1,5 million de dol-
lars de cette transaction.

En y pensant bien, dom Barbeau commence à
craindre pour sa communauté... «Des articles de
l’acte de vente nous donnent le droit d’obtenir des
preuves et nous les voulons», résume le chef des
moines, qui envisage, au pire, une éventuelle sai-
sie de l’immeuble. Il annonce «à regret» qu’il va
se prévaloir de son droit de visite dès vendredi,
avec son avocat, pour juger de visu l’état des
lieux.

«Il y a eu un référendum à Oka pour autoriser
l’emprunt de trois millions de la municipalité, dit
dom Barbeau. Il est temps que la population soit
mise au courant.»

Vers la rentabilité
Tout en confirmant les arrérages sur les taxes

de 2009, le directeur général de la Corporation de
l’abbaye d’Oka se fait rassurant. «Nous rencontrons
une difficulté pour obtenir les liquidités nécessaires,
surtout pendant les mois moins achalandés de jan-

vier, février et mars, dit Sylvain
Camiran. Nous n’avons pas de
marge de crédit. Le conseil d’ad-
ministration est saisi de ce pro-
blème et fait les démarches né-
cessaires pour trouver l’argent.»

Le directeur dévoile ses
comptes: en 2007, la Corpora-
tion a généré 267 000 $ de re-
venus. L’an dernier, le total est
passé à 2,4 millions et le seuil
des trois millions, celui de la
rentabilité, devrait être atteint
cette année. Il explique que
ses partenaires exploitent les
terres agricoles, en particulier
les vergers, et que le magasin
poursuit ses activités commer-
ciales et rentables. 

«La commission scolaire n’a pas pu s’installer
chez nous parce que les travaux d’aménagement
auraient coûté trop cher, dit-il. Mais nous avons di-
versifié nos sources de revenus. Nous organisons
des concerts, des brunches, des marchés. Nous
louons nos espaces pour des mariages.»

M. Camiran ajoute que le bâtiment est assuré,
chauffé, et même entretenu adéquatement par plu-
sieurs employés. «L’école privée occupe entre 30 et
40 % du monastère. Il y a encore beaucoup d’espace
pour du développement. Le tournage de cinéma l’em-
ploie actuellement et tout sera remis en ordre après.» 

Le directeur comprend la réticence du père
abbé à cause du sujet du tournage, mais il ex-
plique devoir rentabiliser le site patrimonial
maintenant désacralisé. Il se désole finalement
des démarches légales des anciens propriétaires. 

La lettre exigeant des copies des traites bancaires
a été adressée lundi à la présidente de la commis-
sion scolaire, qui préside aussi le conseil d’adminis-
tration de la Corporation. Le directeur de la Caisse
populaire et le maire d’Oka y siègent aussi. Bref, les
créanciers y sont à la fois juges et parties. 

«Les conflits d’intérêts potentiels me semblent im-
portants, dit dom Barbeau, qui trouve dans cette
délicate situation de nouveaux motifs à s’inquié-
ter. On entend aussi dire que les propriétaires
pourraient être tentés de revendre le monastère
pour se rembourser...»

Le Devoir
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services sociaux (AQESSS), Lise Denis, partage
cette lecture de la situation. «L’urgence n’est pas la
seule porte d’entrée dans le système. Il faut des solu-
tions à long terme, des solutions durables: il faut ren-
forcer la première ligne et bonifier les soins à domici-
le.» Autrement, les choses vont se dégrader, «et très
rapidement».

Pétition
Déjà, des patients en paient le prix, ont dénoncé

les proches de Mariette Fournier, qui lançaient hier
une pétition réclamant une enquête publique sur la
situation dans les hôpitaux du Québec. Ceux-ci de-
mandent aussi des états généraux sur le système de
santé et le droit de mourir dignement.

L’affaire a rebondi à l’Assemblée nationale, où les
choix du gouvernement Charest en santé lui ont
valu les tirs nourris du Parti québécois et de l’Ac-
tion démocratique du Québec. La chef de l’opposi-
tion, Pauline Marois, a qualifié de «véritable dérapa-
ge» la gestion du ministre de la Santé, Yves Bolduc,
dans les urgences et les unités de soins intensifs
des établissements. Le premier ministre Jean Cha-
rest a convenu qu’il «y a encore des problèmes» dans
certaines unités, mais «là où il y a des problèmes, le
gouvernement va au fond des choses», a-t-il dit. «S’il y
a des situations qui doivent être changées, rectifiées,
nous allons le faire.»

Mais quand et, surtout, comment? s’est inquiété
le critique en matière de santé de l’opposition offi-
cielle, Bernard Drainville, qui dénonce l’inertie et la
nonchalance du ministre Bolduc dans ce dossier. La

solution est connue et fait pourtant consensus, dit
au Devoir M. Drainville. «Il faut donner à nos infir-
mières le rôle qu’elles méritent. Il faut renforcer la pre-
mière ligne et redonner confiance aux Québécois dans
leur réseau de la santé.»

Le discours n’est pas neuf. Déjà, en 2008, la FMOQ
tenait un argumentaire semblable et réclamait le sou-
tien des infirmières pour remettre la première ligne à
flot. La pénurie était alors de 1000 médecins de famil-
le. Québec avait répondu par une table de concerta-
tion. Dix-huit mois plus tard, les actions se font enco-
re attendre et la situation continue de se dégrader.
«La pénurie est passée à 1100 médecins», s’alarme le
Dr Godin. L’an prochain, «elle sera de 1200».

Sans médecin de famille
Pour chaque médecin en moins, c’est 1000

Québécois qui se retrouvent sans médecin de fa-
mille. Ils sont présentement deux millions dans
cette situation, soit environ le quart de la popula-
tion. Autant de patients qui, trop souvent, se re-
trouvent aux urgences, faute d’avoir été suivis
convenablement. Les autres se pressent dans les
cliniques, dont le nombre diminue comme peau
de chagrin au Québec.

La raison en est simple: les conditions de pratique
s’y sont beaucoup détériorées, explique le Dr Marc-
André Asselin, qui préside l’Association des méde-
cins omnipraticiens de Montréal. «La situation est
pire que celle que nous avons connue dans les années
1990.» C’est aussi l’avis du Dr Claude Saucier, qui
est à la tête de l’Association des médecins omniprati-
ciens de Laval. «Les gens s’inquiètent de voir l’heure
de ma retraite approcher et me demandent à qui je
vais transférer leur dossier. Je n’ai pas de réponse à
leur donner parce qu’il n’y a pas de relève.»

La médecine de famille est en effet boudée par les

étudiants en médecine, qui lui préfèrent la médeci-
ne spécialisée, mieux payée et mieux soutenue. Au
cours des trois dernières années, 184 postes de rési-
dence en médecine familiale n’ont pas été pourvus.
Le Dr Godin s’attend à ce que cette désaffection se
répète cette année, mais «en pire», selon les pre-
miers échos qu’il a reçus des universités.

Pour la FMOQ, il est clair que le mouvement ne
s’arrêtera pas tant que l’écart salarial avec les méde-
cins spécialistes, qu’il évalue à 55 %, ne sera pas ra-
mené à 20 %. Il faut aussi que le soutien dont bénéfi-
cient les Groupes de médecine familiaux (GMF)
soit aussi offert à tous les médecins de famille, peu
importe leur lieu de pratique. Le Dr Godin évalue à
430 millions les investissements nécessaires pour
donner à la médecine familiale le coup de barre
qu’il réclame.

Sondage
La Fédération s’est par ailleurs défendue de noir-

cir le tableau à la veille d’enclencher ses négocia-
tions avec Québec. «On voudrait ne pas être alar-
mistes, mais les faits parlent d’eux-mêmes», a dit son
président, en ajoutant que la population québécoise
partage les inquiétudes des médecins, selon un son-
dage mené par la firme Léger Marketing pour le
compte de la Fédération. 

Sur les 1000 Québécois sondés en février dernier,
93 % s’accordent pour dire qu’il est essentiel, pour
assurer un bon système de santé, qu’un maximum
de citoyens ait un médecin de famille et soit suivi par
lui. Quatre-vingt-sept pour cent croient enfin que le
gouvernement devrait augmenter les ressources
humaines et financières allouées aux soins et ser-
vices offerts dans les cliniques.
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pays, comparativement à 20 %
en 2006. 

«Peu importe le scénario qu’on en-
visage, la diversité ethnoculturelle de
la population canadienne va croître
au cours des deux prochaines décen-
nies», a fait savoir Laurent Martel,
analyste chez Statistique Canada.

Statistique Canada prévoit que
plus de 70 % des minorités visibles
vivront soit à Toronto, à Vancouver
ou à Montréal en 2031, suivant la
tendance qui a vu les immigrants
préférer s’installer massivement
dans les grands centres urbains.

Les groupes de minorités visibles
représenteront 31 % de la popula-
tion de Montréal, soit le double par
rapport à 2006, c’est-à-dire l’année
du dernier recensement. La popula-
tion arabe aura presque rattrapé
celle des Noirs, selon le scénario de
référence de Statistique Canada.

Les minorités visibles — «les
personnes, autres que les autoch-
tones, qui ne sont pas de race
blanche ou qui n’ont pas la peau
blanche» — prendront des allures
de majorités visibles dans les villes
de Toronto et de Vancouver. Près
de deux Torontois sur trois appar-
tiendront à un groupe d’une mino-
rité visible d’ici 2031, toujours se-
lon l’organisme fédéral. Près de
2,1 millions de Torontois seront
nés en Asie du Sud. 

Pour sa part, Vancouver sera la
seule autre ville canadienne où les
minorités visibles formeront la ma-
jorité, avec 59 % de la population.
Les Chinois à eux seuls compose-
ront près du quart de la population.

«Le concept de minorité visible de-
vra changer, ou il sera de plus en plus
ridicule de parler de minorité quand
cette minorité représente, en fait, la
majorité», a fait valoir le professeur
de sociologie de l’Université
Queen’s Richard Day.

Québec et Trois-Rivières
Les villes de Québec et de Trois-

Rivières seront en revanche les
grandes villes les moins peuplées
de minorités visibles. Ils constitue-
ront 5 % de la population de la ville
de Québec et 4 % de celle de Trois-
Rivières, comparativement à 2 %
dans les deux villes en 2006.

La ville de Saguenay sera celle
qui, dans tout le Canada, devrait
avoir la plus faible proportion de
personnes appartenant à une mino-

rité visible en 2031, soit à peine 2 %.
Mais cette proportion aura tout de
même doublé d’ici là.

«Jusqu’ici, la diversité ethnocultu-
relle de la population s’est vraiment
concentrée au sein de la population
des immigrants qui vivent au Cana-
da mais qui sont nés à l’étranger.
Or, ce qui va se passer dans les deux
prochaines décennies, et on com-
mence à le voir, c’est que la diversité
va croître au sein de la population
qui est née au Canada», a affirmé

Laurent Martel sur le plateau télé-
visé de RDI. «C’est le visage de la
population née au Canada qui
change», ajoute-t-il.

«[Donc] même en l’absence d’im-
migration, cette diversité continue-
rait à croître également par le truche-
ment de la fécondité des immigrants
déjà reçus au Canada», a poursuivi
M. Martel.
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de garde pour [leurs] valeurs.» Il a fait la comparai-
son avec les services de garde autochtones qui
transmettent «les valeurs autochtones, que ce soit la
langue ou la tradition».

Lundi, la Presse canadienne révélait l’existence
de Centres de la petite enfance (CPE) à vocation re-
ligieuse mais subventionnés par l’État, dont le CPE
Beth Rivkah, dirigé par le rabbin ultra-orthodoxe
Yosef Minkowitz et qui offre 124 places en garderie
à Montréal, et l’Oasis  Bout’chou, une garderie of-
frant 80 places à 7 $ à Laval gérée par l’Association
islamique des projets charitables.

Lors de la période de questions à l’Assemblée na-
tionale, le ministre a toutefois soutenu qu’«aucune
place n’a été accordée sur la base d’une quelconque
confession religieuse». Les places sont octroyées en
fonction des besoins de la population, a-t-il souligné,
et les services de garde doivent mettre en œuvre un
programme éducatif approuvé par le ministère.

Un programme dont les intentions sont claires, es-
time Jean Robitaille, président de l’Association qué-
bécoise des CPE (AQCPE), qui rappelle le principe
«d’inclusion» auquel on fait référence. «[...] aider [les

enfants] à s’intégrer harmonieusement à la société qué-
bécoise en les initiant aux valeurs qui y sont privilé-
giées: respect de soi, des autres et de l’environnement,
résolution pacifique des conflits, égalité entre les sexes et
entre les personnes, acceptation des différences, partage
et solidarité», lit-on dans le préambule du programme
éducatif des services de garde du Québec.

M. Robitaille reconnaît que la situation de ces
centres de la petite enfance n’est pas illégale. «Mais
c’est non conforme aux principes. Et si le ministère
considère que la situation de non-conformité n’est pas
assez grave pour interpeller les CPE en cause, on va
inviter le ministre à clarifier la loi», a-t-il soutenu.

Inquiétudes
Le président de l’AQCPE dit comprendre l’inquié-

tude de certains parents à l’annonce de la nouvelle.
«Il y a une crainte. S’il y a, par exemple, à Laval une
garderie privée qui est de confession musulmane et qui
fait la promotion de l’islam et que vous êtes parents
dans ce territoire, il peut arriver deux choses: ou bien
on ne vous offre pas de place parce que vous n’êtes pas
musulman, ou on vous en offre une, mais votre enfant
se retrouvera avec une majorité de musulmans, ce que
vous ne souhaitez peut-être pas», a noté M. Robitaille. 

«Notre objectif n’est pas que les enfants soient in-
cultes quant à la connaissance de l’existence des reli-
gions. [...] Mais il y a des lieux pour pratiquer la reli-

gion et ça s’appelle des églises et le cercle familial. Pas
les garderies ou les centres de la petite enfance», a-t-il
ajouté. Il insiste pour dire qu’il tiendrait le même dis-
cours si un CPE n’accueillait que des enfants de la
communauté portugaise, par exemple.

L’Association des garderies privées du Québec
désapprouve tout autant la situation. «On est scanda-
lisé comme le reste de la population, mais on ne com-
mentera pas parce que les garderies visées ne sont pas
membres de notre association», a dit Virginie Martel,
porte-parole de l’organisme.

Même si le ministre Tomassi n’a pas l’intention
d’intervenir auprès des garderies montrées du
doigt, il a précisé que le cas du CPE juif orthodoxe
Beth Rivkah ferait l’objet de vérifications.

Le député de Gouin et porte-parole de l’opposi-
tion officielle en matière de services de garde, Ni-
colas Girard, a demandé au ministre pourquoi,
dans un document du ministère, on justifiait l’attri-
bution de places à la garderie L’Oasis Bout’chou en
indiquant «milieu homogène». M. Tomassi n’a pas
fourni d’explications.

«On a fait le choix au Québec de sortir les cours de
religion des écoles et on ne peut pas, par la porte d’en
arrière, les intégrer dans les garderies subvention-
nées», croit M. Girard.
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Le nombre de Montréalais issus des minorités visibles aura doublé dans vingt ans par rapport à 2006.

Rectificatif
Certains tableaux chorégraphiques du spectacle
Boa Goa de Pigeons International s’inspiraient du
bharata natyam, danse du sud de l’Inde, et non
du kathak, venu du nord du pays, comme nous
l’avons écrit erronément dans notre critique «La
route est longue», parue samedi dernier. Boa Goa
est présenté du 5 au 20 mars à la Cinquième salle
de la Place des Arts. Nos excuses.
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